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Ils étaient près de 80, le mois 
dernier, à se réunir à Edmonton 
pour prendre part au congrès 
de la Fédération canadienne  
des coopératives de travail 
(FCCT). Issus des quatre coins 
du pays et de différents sec-
teurs, les participants avaient 
pourtant tous quelque chose 
en commun : la confiance en 
une entreprise où les employés 
seraient plus participatifs à la 
gouvernance.

Il existe plusieurs types de coo-
pératives, mais celle dite de  
travail ou de travailleurs a sur-
tout comme fonction de four-
nir un emploi à ses membres, 
alors que les coopératives de 
consommateurs fournissent 
un produit, que les coopéra-
tives d’habitation fournissent  
un logis, etc. Ainsi, les mem-
bres d’une coopérative de tra-
vail participent à la prise de  
décision au sein de leur entre-
prise et ont certaines respon- 
sabilités démocratiques à exer-
cer. « Les responsabilités va- 
rient selon le poste qu’occupe 
un membre, s’il s’implique au 
sein du conseil d’administra-
tion ou pas, par exemple. Le 
membre doit aussi payer une 
cotisation sous forme d’inves-
tissement dans l’entreprise », 
mentionne la directrice géné-

rale de la FCCT, Hazel Corco-
ran. 

Le fait que les employés mem-
bres participent à la prise de 
décision, cela peut parfois 
augmenter la stabilité des em-
plois. « Plutôt que de mettre 
à pied quelques employés, les 
membres d’une coopérative 
pourraient, par exemple, ac-
cepter de travailler tous un peu  
moins pour sauver quelques 
emplois », énonce Mme Cor-
coran. 

Elle croit que la coopérative de 
travailleur vient aussi donner 
une flexibilité que l’entreprise 
privée ne peut pas permettre. 
« Il y a, par exemple, des gens  
qui ont des handicaps men-
taux ou physiques et qui doi-
vent avoir un horaire adap-
té. La coopérative de travail  
peut mieux les accommoder », 
souligne Mme Corcoran.

Au Canada, on compte 326  
coopératives de ce type, qui re-
groupent plus de 13 000 mem-
bres. Si les coopératives de 
travail se trouvent surtout au 
Québec, en Colombie-Britan-
nique et en Nouvelle-Écosse,  
elles se développent aussi dans 
les régions rurales où les em-
plois se font plus rares. Com-
me l’Alberta ne manque pas  
d’emploi, elle n’est pas en tête 
du mouvement des coopérati-

ves de travail. Toutefois, Mme 
Corcoran constate que cette 
forme d’entreprise constitue 
une solution pour plusieurs 
personnes qui ne profitent pas 
nécessairement du boom al-
bertain. « Pour plusieurs im-
migrants, c’est un gros défi de 
trouver un emploi en Alberta, 
un emploi où ils sont respec-
tés et où ils ont une chance de  
pratiquer le métier pour lequel 
ils ont été formés et de rece- 
voir le salaire juste », expose-t-
elle. 

La coopérative de travail entre 
parfois en jeu lorsqu’une en-
treprise est sur le point de fer-
mer ou se trouve en difficulté. 
« Parfois, l’entreprise fait assez 
d’argent pour payer les salai-
res, mais pas assez de profit  
pour satisfaire les investisseurs. 
Dans ce cas, on peut parfois 
aider les employés à racheter 
l’entreprise pour sauver leur 
emploi », informe la direc-
trice générale. Elle ajoute que 
le mouvement coopératif est 
beaucoup plus présent dans 
le reste du monde, chose qui 
expliquerait que plusieurs im-
migrants soient plus à l’aise  
avec cette forme d’entreprena-
riat. 

Le clou du congrès de la FCCT 
était justement la présence de  
Javier Salaberria, président 
d’origine basque de la Fédéra-

tion internationale des coopé-
ratives de travail, qui a long-
temps été impliqué dans la 
Mondragon Corporacion Coo- 
perativa. Ce dernier était sur 
place pour parler de ce qu’on 
appelle « l’expérience de Mon-
dragon ». Mondragon Cor-
poracion Cooperativa est une 
multinationale reposant sur le 
principe des coopératives, qui 
a pris forme au pays Basque et  
qui touche de nombreux sec-
teurs d’activités. Elle employ-
ait, en 2005, près de 80 000 
personnes à travers le monde et  
poursuit son expansion avec 
des filiales un peu partout sur  
la planète. 

Pour plusieurs membres des 
coopératives de travail un peu 
partout dans le monde, Mon-
dragon présente la preuve que 
coopérative de travail n’égale 
pas nécessairement dévelop-
pement à petite échelle. 

Hazel Corcoran, fait remar-
quer que « l’expérience de 
Mondragon » présente plu-
sieurs caractéristiques qui 
pourraient inspirer les mem-
bres canadiens des coopérati-
ves de travail. « M. Salaberria 
a mentionné l’importance de 
l’autofinancement pour se dé- 
velopper et créer d’autres em- 
plois. Nous avons nous-mê-
mes un fond de coopérative de  
travail qui s’appelle le fond « la 

ténacité, ça fonctionne ». L’au-
tre aspect de Mondragon qui 
nous inspire est la formation, 
car elle est essentielle au bon 
fonctionnement des coopéra-
tives », rapporte-t-elle, faisant  
allusion à l’université et au cen-
tre de formation profession-
nelle de Mondragon pour la  
jeune relève des coopératives. 

Comme la coopérative n’est 
pas aussi répandue au Cana-
da qu’ailleurs dans le monde, 
Mme Corcoran considère que 
cette forme d’entreprise n’est 
pas encore développée à son 
plein potentiel. Impliquée dans 
ce mouvement depuis 1992, 
elle dit y voir une bonne façon,  
pour des employés, de se pren-
dre en main et de trouver des 
solutions par eux-mêmes. « Là  
où le mouvement grandit le 
plus rapidement, c’est là où le 
public et le privé ont laissé des 
lacunes », relate-t-elle. 
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